
Les Fédérations FGMM-CFDT,
CFE-CGC, FO et CFTC de la
métallurgie et l’UIMM, ont
conclu un accord le 5 mars 2013,
instaurant un nouveau barème
de salaire minima des ingénieurs
et cadres pour 2013, qui est reva-
lorisé de 1,5 %. L’accord contient
une clause de nouveau « rendez-

vous » en septembre 2013, afin
d’examiner la situation écono-
mique, de l’emploi et des prix à
ce moment-là, et d’envisager ou
non une nouvelle revalorisation.
La prévision d’évolution des prix
se situe à 1,4 % en moyenne 2013
pour INSEE. Le bilan de l’évolu-
tion des prix en 2012 s’établit à

1,9 % en moyenne et 1,2 % en
glissement ; pour mémoire, la
revalorisation des minima
ingénieurs et cadres pour 2012 a
été de 2,3 %, cet écart favorable
permet de rattraper partiellement
le retard pris en 2010 faute d’un
accord de revalorisation cette
année-là.

Barème des salaires minima conventionnels des
INGÉNIEURS ET CADRES DE LA MÉTALLURGIE

A partir du 1er janvier 2013

UN COMMERCIAL À PART ENTIÈRE

En contact avec la clientèle, le
technico-commercial dans les
métiers du froid analyse les
besoins du client, fait une offre de
vente au client, présente les carac-
téristiques des produits et s’assure
enfin de la satisfaction du client.
Précisément, il se base sur ses
connaissances approfondies des
technologies du froid pour
proposer à la vente des équipe-
ments frigorifiques comme des
meubles frigorifiques pour
des supermarchés par exemple.
Lorsqu’un client souhaite équiper
un local en technologies frigori-
fiques, le technico-commercial
analyse ses besoins et met en
œuvre les moyens nécessaires à la
réalisation de ses projets. Leur
conception est dans un premier
temps effectuée sur plans. En
collaboration avec le chargé
d’études spécialisé, son rôle est de
sélectionner les équipements
frigorifiques en fonction de leurs
caractéristiques techniques et de
leurs performances. Il présente
ses produits et propose un devis
au client. Une fois que les équi-
pements frigorifiques sont
installés et que le tout fonc-
tionne parfaitement, le technico-
commercial s’assure que le client
est satisfait par le bon déroule-
ment du chantier et par le produit
qu’il a acheté.

UN SPÉCIALISTE DE L’ÉNERGIE

Ce métier participe au respect de
l’environnement en mettant en

œuvre des systèmes de
récupération d’énergie,
des équipements respec-
tueux de la couche
d’ozone et sans impact
sur le réchauffement
climatique. Il faut donc
être à la pointe des tech-
nologies de gestion de
l’énergie pour que les
installations frigorifiques
consomment le moins
possible d’énergie ou
que celle-ci puisse être
réintégrée pour chauffer
le magasin par exemple.

INDÉPENDANT, TENACE

ET MÉTICULEUX

Diversifiée, la fonction de tech-
nico-commercial dans les métiers
du froid convient à ceux qui
souhaitent jouir d’une certaine
indépendance professionnelle,
acquérir de l’autonomie et des
responsabilités ainsi que travailler
dans différents environnements.

Il faut faire preuve de ténacité, de
perspicacité et de méticulosité. Le
technico-commercial peut, après
quelques années, évoluer dans son
entreprise vers plus de responsa-
bilités en devenant chargé d’af-
faires ou responsable d’agence. Il
peut également créer sa propre
entreprise ou en reprendre une. 

De la conquête de l’espace à la révolution électronique, les métiers du froid et leurs
savoir-faire ont permis de grandes avancées. Grâce à la maîtrise de leur métier, les
frigoristes participent quotidiennement au bien-être de millions de personnes et contri-
buent à protéger notre environnement. Le besoin en recrutement est réel dans ce
secteur dynamique qui compte plus de 2700 entreprises en France et emploie près
de 28000 salariés, et bien plus demain. Focus sur le technico-commercial, métier
qui allie savoir-faire techniques et sens de la relation clientèle.

TECHNICO-COMMERCIAL
DANS LES MÉTIERS DU FROID

VOS DROITSNOS MÉTIERS
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Après plus de douze heures
de négociation, la CFDT a
obtenu des engagements
fermes de la direction pour
le maintien des emplois et la
mise en œuvres d’ici 2016,
d’une véritable politique de
croissance de l’activité de
Renault et de la filière en
France. Voici les six prin-
cipales revendications
actées: l’augmentation des
volumes d’activité en France
à 80 % des capacités globales
de l’ensemble des usines ; le
principe de l’indexation de la
part variable de rémuné-
ration des dirigeants ; le
détachement intersites des
salariés sur la base du volon-
tariat ; l’amélioration des
conditions de travail ; une
stratégie de développement
et d’investissements de l’acti-
vité durable de Renault en
France ; la signature de
l’accord, s’il aboutit, par
Carlos Ghosn.

RENAULT

La CFDT obtient des 
garantis dans l’accord 
de compétitivité

Le 4 février dernier, le
ministre de la Défense Jean-
Yves le Drian a découvert
« Cristal », le nouveau siège
social high-tech de la société
Thales Communication &
Security, à Gennevilliers (92).
Ce « campus » est dédié à la
conception, au développe-
ment et à la réalisation.
L’équipe CFDT du CE s’est
assignée la mission de donner
à ce nouvel établissement
une âme en développant une
convivialité la plus grande
possible . Y compris par
l’action syndicale.

THALES

GENNEVILLIERS

Un « campus » 
en quête d’une âme

La direction a annoncé une
réduction d’effectifs de 190
salariés dans les fonctions
supports et au siège de la
société. Elle a expliqué
qu’elle mettait en œuvre
l’accord signé unanimement
(incluant donc les parte-
naires sociaux) le 19 avril
2011 sur le principe d’adap-
tation des effectifs. Des
contreparties avaient alors
été négociées. Or, la direc-
tion n’a pas respecté les
modalités d’application de
cet accord et a cherché à les
détourner en passant par des
négociations décentralisées.

SOFEDIT GESTAMP

Baisse de 14 % des effectifs 

À l'initiative du Syndicat
national CFDT, l’Interfédérale
CFDT - CGT - FO - CFTC
et CFE/CGC s’est réunie le
mercredi 6 février dernier
pour faire le point sur l’avenir
du régime minier. Une lettre
interfédérale a été adressée
à Marisol Touraine, ministre
des Affaires sociales et de la
Santé, afin de lui rappeler les
engagements pris par l’État
sur le maintien du régime
minier jusqu’au dernier affilié
et sur les garanties à
apporter aux personnels de
ce régime.

RÉGIME MINIER

Les Fédérations de
Mineurs reçues au minis-
tère des Affaires sociales 

Le 18 février dernier, le TGI
de Grenoble a jugé illicite le
mode d’évaluation des sala-
riés actuellement en vigueur
dans l’entreprise HP CCF.
De longue date et par le
biais du CHSCT, la CFDT
dénonce le système de nota-
tion HP, qui évalue la perfor-
mance de ses salariés et non
pas leur travail.

HP CENTRE DE

COMPÉTENCES FRANCE

La décision du TGI de
Grenoble satisfait la CFDT 

n Ce métier nécessite de solides connaissances des techniques du froid.

Ainsi, pour être technico-commercial, il vous faudra quelques années

d’expérience en entreprise, aimer la vente et avoir obtenu un diplôme de

niveau Bac +2 minimum:

• BTS Fluides, Énergies, Environnement avec une spécialisation génie frigori-

fique ou climatique.

• DUT Génie thermique et énergie.

• Certificat Professionnel de Technicien Supérieur Parcours énergétique

(CNAM ou AFPA).

• Licence Professionnelle énergie et génie climatique.

• Titre professionnel de l’Institut français du froid industriel (IFFI).

La formation

La vérification du compte d’un

ingénieur ou cadre intervient en

fin d’année, ou, en cas de départ

de l’entreprise en cours d’année,

à la fin de son contrat de travail.

Les valeurs prévues par les

barèmes ci-dessus sont applicables

prorata temporis en cas de

survenance en cours d'année

d'une entrée en fonction, d'un

changement de classement, d’une

suspension du contrat de travail,

d'un départ de l'entreprise, ainsi

qu'en cas de remplacement

provisoire dans les conditions de

l'article 25 de la convention

collective nationale des ingé-

nieurs et cadres de la métallurgie.
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Texte tapé à la machine
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